
1 LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT PROPREMENT DITS, LEUR JUSTIFICATION, LEUR LIEN AVEC LE 

DIAGNOSTIC ET LES EFFETS MULTIPLICATEURS ATTENDUS 

1.1 SCHEMA RECAPITULATIF DE LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT 
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Défis : 
Chiche que 
dans 10 ans, 
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Objectifs 
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D’un point de vue géographique, deux axes :  
- l’axe nord/sud, lié à la vallée et au chemin de fer, actuellement en déclin mais possédant un 

potentiel touristique ;  
- l’axe est/ouest, inter-autoroutes, en développement, avec trois grands pôles sources de 

pressions (le zoning de Burtonville, Vielsalm et la Baraque de Fraiture). 
D’un point de vue sociologique, nostalgie d’une grandeur passée, qui reposait : 

- sur une valorisation traditionnelle des ressources naturelles, menacées aujourd’hui par des 
pollutions et des mutations diverses,  

- sur des infrastructures et des services publics, en déclin depuis plusieurs années,  
- sur des liens sociaux forts, mis à mal par un mode de vie actuel plus urbain.  

Ces vingt dernières années,  
- impulsion d’équipements publics et de gros investissements privés (parfois sans grande 

intégration dans l’environnement physique et humain)  emplois et retombées économiques 
+ nuisances diverses 

- nombreuses initiatives tant privées que publiques, parfois insuffisamment (re)connues, visant 
à revitaliser la vie économique, sociale et culturelle.  

 

Un maillage social 
assez faible, 
entraînant des 
difficultés diverses 
 

Une population 
assez hétérogène 
 

Un riche passé au 
cœur de la Haute 
Ardenne 
 

Le développement 
de la filière bois et 
du tourisme 
 

Un patrimoine 
naturel et bâti de 
qualité 
 

Des pôles 
d’attractivité en 
question 
 

Objectif 5 :  
Développer une 
économie 
équitablement 
répartie et 
intégrée 
 

Objectif 1 : 
Intensifier 
l’intégration 
sociale et la 
convivialité 
pour un mieux 
vivre ensemble 
 

Objectif 6 :  
Améliorer la 
sécurité routière 
et favoriser la 
mobilité dans et 
hors commune 
 

Objectif 4 : 
Protéger 
l’environnement 
naturel, valoriser 
les ressources 
locales et 
sensibiliser à ces 
thématiques 
 

Objectif 3 : 
Respecter le 
caractère 
ardennais de 
la commune 
 

Objectif 2 : 
Favoriser 
l’accès aux 
logements  
 

Un lieu 
d’intersection entre 
de grands axes 
routiers 
 
Un trafic de transit 
« poids lourds » sur 
l’axe Est-Ouest 
 

Un territoire très 
étendu avec de 
nombreux villages 
et hameaux 
 
Pas d’image 
porteuse et 
fédératrice 
 

1.1 Promouvoir 
l’intergénération
nel / 1.2 Soutenir 
la participation de 
tous à la vie locale 
/ 1.3 Promouvoir 
l’hygiène et la 
santé publiques / 
1.4 Rendre les 
cœurs de village 
plus accueillants 
et plus vivants / 
1.5 Maintenir et 
développer des 
services adaptés 
aux besoins / 1.6 
Améliorer la 
communication 
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2.1 Favoriser le 
logement 
locatif de 
qualité sur 
toute la 
commune / 2.2 
Trouver de 
nouvelles 
zones 
d’habitats pour 
densifier les 
villages 

3.1 Gérer 
globalement 
l’aménagement 
du territoire et 
les paysages / 
3.2 Conserver 
et entretenir le 
patrimoine 
local 

4.1 Eduquer les 
citoyens à la 
protection de 
l’environnement et 
aux 
comportements 
appropriés / 4.2 
Faire de Vielsalm 
une vitrine des 
énergies 
renouvelables / 4.3 
Gérer de manière 
proactive les 
ressources 
naturelles du 
territoire / 4.4 
Communiquer 
autour d’un 
tourisme encadré, 
diffus et 
respectueux de 
l’environnement 

5.1 Favoriser une 
agriculture 
innovante et 
familiale / 5.2 
Valoriser l’image 
de Vielsalm, 
commune de 
l’eau, de la pierre 
et du bois / 5.3 
Accueillir de 
nouvelles TPE - 
PME à 
dimension 
humaine / 5.4 
Encourager et 
dynamiser les 
PME, artisans et 
commerces 
locaux / 5.5 
Optimaliser la 
gestion du zoning 
de Burtonville 

6.1 Réduire la 
vitesse au cœur 
des villages / 6.2 
Promouvoir les 
déplacements 
alternatifs / 6.3 
Traiter la 
situation 
particulière de 
Vielsalm centre 

Objectif 7 :  
S’inscrire dans 
une dynamique 
régionale 
 

7.1 Activer les 
outils 
transcommunaux 
/ 7.2 Susciter de 
nouvelles 
coopérations 
transcommunales 

…Vielsalm verra son identité renforcée grâce à 
la concrétisation de projets spécifiques, adaptés 
et concertés 
 

…Vielsalm aura renforcé le rôle de Vielsalm-
centre en tant qu’entité accueillante et amélioré la 
qualité de vie dans les divers villages 
 



1.2 DEFINITION ET JUSTIFICATION DES DEFIS ET OBJECTIFS  

Sur base de la « Synthèse de l’analyse de la situation existante, des forces et faiblesses mises en 
évidence et les desiderata de la population », la Commission locale de Développement rural a 
travaillé pendant plusieurs réunions à l’élaboration de cette stratégie de développement, reposant 
sur deux défis :  
 
Chiche que dans 10 ans, 

1. …Vielsalm verra son identité renforcée grâce à la concrétisation de projets spécifiques, 
adaptés et concertés 

2. …Vielsalm aura renforcé le rôle de Vielsalm-centre en tant qu’entité accueillante et amélioré 
la qualité de vie dans les divers villages 

 
Les objectifs et sous-objectifs qui en découlent ont fait l’objet de groupes de travail afin de les 
décliner en projets et actions à réaliser dans les dix prochaines années. 
 
 
OBJECTIF 1 : INTENSIFIER L’INTEGRATION SOCIALE ET LA CONVIVIALITE POUR UN MIEUX 

VIVRE ENSEMBLE 
 
Alors que la population de Vielsalm se révèle être socio-économiquement et socio-culturellement 
diversifiée et donc assez hétérogène, par ce défi, la Commune veut concevoir et mettre en œuvre 
des projets novateurs et fédérateurs, s’appuyant sur une mobilisation la plus large possible de la 
population et des acteurs locaux. De ce fait, les initiatives tant privées que publiques visant à 
revitaliser la vie économique, sociale et culturelle, atteindront plus aisément de manière optimale 
leurs objectifs et ainsi favoriseront la mise en place d’une société solidaire et conviviale dans laquelle 
chaque individu trouvera sa place en étroite relation avec les autres. Cet objectif se décline au travers 
de six sous-objectifs : 
 

1. Promouvoir l’intergénérationnel 
Alors que les liens entre les générations se délient, les grands-parents, parents et enfants 
n’habitant plus sous le même toit et parfois plus dans la même localité, l’objectif vise à 
recréer des lieux et moments de rencontres intergénérationnelles, porteuses 
d’enseignements réciproques. 

 
2. Soutenir la participation de tous à la vie locale 

Alors que ces dernières années, divers services concernant des publics spécifiques, parfois 
marginalisés et « difficiles », ont été créés, répondant de manière pertinente aux besoins qui 
se posent, ces nouvelles actions s’avèrent souvent méconnues du « grand public ». L’objectif 
vise donc à soutenir, développer et faire connaître ces initiatives, qui ambitionnent de faire 
sortir ces publics de leur « ghettos » au sens propre comme au sens figuré.  

 
3. Promouvoir l’hygiène et la santé publiques 

Alors que Vielsalm possède une multitude d’acteurs œuvrant dans les matières relevant des 
domaines du social et de la santé (polyclinique, MRS, CPAS, AMO, Hautes Ardennes…), 
l’objectif vise à développer une politique partenariale de prévention, d’information et 
d’éducation en matière de santé et d’hygiène, tout en améliorant la coordination des divers 
acteurs et en développant des services sociaux. 

4. Rendre les cœurs de village plus accueillants et plus vivants 



Alors que globalement, la population a une appréciation positive de la vie dans les villages 
où association(s) et salles/locaux de rencontre, partout présents, contribuent grandement à 
la convivialité, l’objectif vise à améliorer les infrastructures existantes et/ou créer des 
espaces publics de petite envergure en vue de rendre le cadre de vie plus agréable, de 
renforcer la convivialité et le dynamisme de la commune et de donner une image plus 
accueillante des villages. 

 
5. Maintenir et développer des services adaptés aux besoins 

Alors qu’en tant que chef-lieu de Canton, Vielsalm héberge diverses administrations et 
services publics à caractère supra-communal, le maintien de ceux-ci semble de plus en plus 
incertain dans le contexte actuel de rationalisation. Par ailleurs, de nouveaux besoins, plus 
spécifiques, se font sentir au sein de la population. L’objectif vise dès lors à maintenir un 
maximum de services sur la commune, ainsi qu’à en développer de nouveaux, répondant 
plus précisément aux besoins de la population et par le fait même les rendre accessibles à 
tous. 

 
6. Améliorer la communication de la commune 

Alors que toute la politique communale en matière d’information des habitants, qui se 
concrétisait d’une part par un site Internet complet, fréquemment mis à jour, et d’autre part 
par un bulletin communal régulier (que ce soit le « SalmInfo » ou la publication « toutes-
boîtes » de l’hebdomadaire local « L’Annonce de Vielsalm ») s’est effritée ces dernières 
années, l’objectif vise à remettre sur pied des canaux d’information complets et accessibles 
à toute la population. En effet, l’amélioration de la communication et de la coordination 
des activités est un élément indispensable au soutien et au développement de la vie 
associative locale ainsi qu’à l’implication de tous. 

 
Effets attendus : 
 
 Renforcement de la convivialité et de l’identité communale 
 Dynamisation et soutien des activités associatives et culturelles 
 Génération de nouvelles activités attrayantes 
 Enrayement des phénomènes d’exclusion sociale 
 Amélioration de la santé des habitants de la commune 
 Dynamisation des villages et quartiers de l’entité 
 Amélioration de la qualité de vie dans la commune 
 Augmentation des contacts entre habitants 

 
Critères d’évaluation : 
 

Indicateurs Cible Source de vérification 
Nombre d’actions/activités 
entreprises brassant les 
générations et les catégories 
sociales 

2 par an minimum AC / Associations / 
Convention Culture 

Qualité de l’information des 
habitants quant aux activités 
organisées sur le territoire 

Appréciation subjective AC / Convention Culture / 
Habitants 

 
 
 
 



OBJECTIF 2 : FAVORISER L’ACCES AUX LOGEMENTS 
 
Tant par l’arrivée importante de seconds résidents que par l’évolution des modes de vie, la 
commune de Vielsalm a connu des mutations sociologiques profondes. De manière brutale, elle 
est aujourd’hui confrontée à des besoins nouveaux rencontrés par diverses catégories de sa 
population, auxquelles elle veut apporter des réponses adéquates. En termes de logements, face à 
l’augmentation du prix de l’immobilier et à un marché locatif réduit, la Commune souhaite offrir 
aux Salmiens qui le désirent la possibilité de rester dans leur commune, et ce au travers de deux 
sous-objectifs : 
 

1. Favoriser le logement locatif de qualité sur toute la commune 
Alors que la Commune dispose de logements publics de diverses catégories qui permettent 
de répondre à une partie des problèmes sociaux fréquents, on note un manque évident de 
logements locatifs, de type appartement, pour les revenus faibles à modérés, pour les jeunes 
et personnes âgées. L’objectif vise dès lors à continuer d’agir afin de permettre à toute 
personne d’accéder à un logement adéquat et décent. 

 
2. Identifier et activer de « nouvelles » zones d’habitat densifiant les villages 

Alors que d’une part, les habitants déplorent le manque de possibilités pour s’installer dans 
la commune et que d’autre part, l’habitat neuf s’étire en ruban le long des axes routiers, il 
existe encore, selon le Plan de Secteur, de nombreux terrains à bâtir au sein des villages et 
plusieurs nouveaux îlots d’habitat sont possibles au cœur des villages. L’objectif vise dès 
lors à urbaniser certains d’entre eux, offrant ainsi de nouvelles alternatives aux Salmiens qui 
désirent construire et permettant par ailleurs la densification des villages. 

 
Effets attendus : 
 
 Augmentation des possibilités d’accès au logement pour les jeunes et les isolés 
 Enrayement des phénomènes d’exclusion sociale 
 Renforcement de la solidarité et de la convivialité communales 
 Valorisation du patrimoine bâti et du caractère des villages 

 
Critères d’évaluation : 
 

Indicateurs Cible Source de vérification 
Nombre de logements gérés 
par l’AIS chaque année 

10 par an minimum AIS 

Nombre de zones d’habitats 
créées, densifiant les villages 

5 nouvelles sur 10 ans AC 

 
  



OBJECTIF 3 : RESPECTER LE CARACTERE ARDENNAIS DE LA COMMUNE 
 
Située dans l’Est de la Belgique, la commune de Vielsalm possède toutes les caractéristiques des 
paysages ardennais : silhouette des villages, implantation et volumétrie des bâtiments, nature des 
matériaux de construction, éléments du petit patrimoine… participent à la constitution d’un 
environnement naturel et bâti de qualité qui constitue un véritable atout. Mais tous ces éléments 
sont aujourd’hui menacés par un habitat neuf standardisé. Ce fait est critiqué par de nombreux 
habitants, ce qui relève certainement du fait que la Commune ne possède aucun outil règlementaire 
récent en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme. Dès lors, la Commune s’est donnée 
pour sous-objectifs de : 
 

1. Gérer globalement l’aménagement du territoire et les paysages 
Alors que le territoire est soumis à des tensions importantes qui entrainent une altération 
des paysages typiques, l’aménagement du territoire est au cœur des préoccupations. La 
principale problématique est celle du développement linéaire et standardisé de l’habitat et 
des impacts négatifs y liés ; d’autre part, une partie importante de terres agricoles est 
enrésinée par des plantations de sapins de Noël aujourd’hui devenus trop grands. Cette 
évolution spatiale donne l’impression aux habitants d’un territoire « débridé ». L’objectif 
vise donc à envisager globalement l’aménagement du territoire en évitant le développement 
de l’habitat linéaire par une densification des villages et en multipliant les vues dégagées sur 
le paysage ardennais. 

 
2. Conserver et entretenir le patrimoine local 

Alors que la commune compte un important patrimoine bâti et monumental correspondant 
aux caractéristiques de l’Ardenne ainsi qu’un petit patrimoine intéressant, l’objectif vise 
d’une part à entretenir et valoriser cette richesse patrimoniale qui fait l’identité des villageois 
et d’autre part à intégrer l’habitat neuf aux caractéristiques anciennes. 

 
Effets attendus : 
 
 Valorisation du patrimoine bâti et du caractère des villages 
 Amélioration de l’attractivité touristique de la commune 
 Amélioration de l’image de marque de la commune 
 Renforcement de la convivialité et de l’identité communale 

 
Critères d’évaluation : 
 

Indicateurs Cible Source de vérification 
Nombre d’outils de gestion du 
territoire créés 

2 au minimum AC 

Nombre d’éléments du petit 
patrimoine restaurés par les 
villageois 

4 par an AC / QVW / CLDR 

 
  



OBJECTIF 4 : PROTEGER L’ENVIRONNEMENT NATUREL, VALORISER LES RESSOURCES 

LOCALES ET SENSIBILISER A CES THEMATIQUES 
 
Par sa situation géographique, la commune de Vielsalm jouit d’un milieu physique de grande qualité 
et de ressources naturelles exceptionnelles (landes tourbeuses, forêts, sites spécifiques liés à 
l’extraction du schiste ardoisier et du coticule, fonds humides…) qui constituent un véritable atout, 
qui fait la fierté des habitants et qui est encore porteur de développement du territoire tant au 
niveau de l’économie que du tourisme. Dès lors, la Commune souhaite protéger, valoriser et 
bénéficier de ce potentiel environnemental au travers de quatre sous-objectifs : 
 

1. Eduquer les citoyens à la protection de l’environnement et aux comportements 
appropriés 
Alors que des pollutions d’origines et de natures diverses (immondices le long des routes, 
anciennes décharges, pollution de l’air, de l’eau, charroi, urbanisation…) mettent en péril le 
cadre de vie naturel, l’objectif vise à conscientiser la population du potentiel considérable 
que représente cet environnement naturel et à changer les comportements inappropriés. 

 
2. Faire de Vielsalm une vitrine des énergies renouvelables 

Alors que plusieurs études ont été lancées sur la production d’énergies renouvelables 
(biométhanisation, éoliennes, hydroélectricité…), aucun projet n’a encore été concrétisé. 
L’objectif vise donc à développer diverses sources d’énergies alternatives et être à la pointe 
en la matière ; la Commune adopte ainsi une position claire en faveur d’une consommation 
rationnelle et d’une production d’énergie verte. 

 
3. Gérer de manière proactive les ressources naturelles du territoire 

Alors que les multiples milieux naturels intéressants et riches (fagnes, sites rocheux, fonds 
de vallées humides…) sont davantage gérés dans une optique scientifique que dans une 
valorisation touristique, l’objectif vise à poursuivre la gestion actuelle, par une approche 
davantage globale et concertée. 

 
4. Communiquer autour d’un tourisme encadré, diffus et respectueux de 

l’environnement 
Alors que Vielsalm est devenu en quelques années le premier pôle touristique de la province 
en nombre de nuitées du fait de la présence de deux villages de vacances, l’objectif vise à 
renforcer l’image d’une zone touristique de prédilection pour les activités de relaxation et 
de détente et pour les activités de pleine nature. L’accent est ainsi mis sur l’hébergement 
plus convivial et les activités plus respectueuses de l’environnement afin de favoriser le 
développement d’un produit touristique global durable et respectueux des spécificités 
locales.  

 
Effets attendus : 
 
 Développement d’un esprit citoyen 
 Incitation au développement de nouvelles activités attrayantes 
 Sensibilisation des habitants au développement durable 
 Amélioration de la qualité environnementale de la commune 
 Protection des sites intéressants 
 Amélioration de l’attractivité touristique de la commune 
 Affirmation de l’image de marque de la commune sur base de son potentiel naturel 

 
Critères d’évaluation : 



Indicateurs Cible Source de vérification 
Les comportements dénotant 
un non respect de 
l’environnement de la part des 
Salmiens (ex : dépôts 
d’immondices, plaintes…) 

Baisse de 25% des incivilités Police / AC / Eco-conseiller 

Nombre d’actions/projets 
entrepris dans le domaine des 
énergies vertes 

8 nouveaux AC / Eco-conseiller 

Nombre de brochures éditées 
pour le tourisme doux 

5 nouvelles Maison du tourisme / 
Syndicat d’initiative / AC 

 
 

OBJECTIF 5 : DEVELOPPER UNE ECONOMIE EQUITABLEMENT REPARTIE ET INTEGREE 
 
Aujourd’hui, Vielsalm se caractérise par la nostalgie d’une grandeur passée, reposant sur 
l’exploitation directe ou indirecte des ressources naturelles traditionnelles (pierre, chasse) et sur des 
infrastructures et services publics (chemin de fer, caserne militaire…) maintenant en déclin ou 
disparus. Ces vingt dernières années, le redéploiement économique s’est principalement fait au 
travers de deux axes (filière bois et tourisme) via de grosses infrastructures lourdes attirées sur ce 
territoire et implantées parfois sans grand respect de la législation en vigueur. Désormais, la 
Commune souhaite développer les activités économiques en les intégrant tant physiquement 
qu’humainement et en équilibrant les fonctions économiques et de logement au sein des villages. 
Cet objectif touchant à l’activité économique se décline en 5 sous-objectifs (le tourisme étant traité 
sous l’objectif 4) : 
 

1. Favoriser une agriculture innovante et familiale 
Alors que l’agriculture subit de profonds changements et de graves difficultés depuis 
plusieurs années (prix de vente des produits, spécialisation, globalisation, éloignement par 
rapport aux pratiques anciennes et aux citoyens…), sans réelles prises directes des acteurs 
locaux, l’objectif vise à trouver de nouvelles alternatives, innovantes et plus respectueuses 
de la nature et de l’homme. 

 
2. Valoriser l’image de Vielsalm, commune de l’eau, de la pierre et du bois 

Alors que le slogan de la Commune est « Vielsalm, pays de l’eau, de la pierre et du bois », 
l’objectif vise à valoriser davantage ces aspects typiques, qui font la particularité de la 
commune, et à moderniser cette image pour en faire une véritable attraction au niveau 
touristique et économique. 

 
3. Accueillir de nouvelles TPE - PME à dimension humaine 

Alors que ces dernières années, les investissements économiques réalisés sur le territoire 
salmien (zoning de Burtonville avec Spanolux et IBV) ont été considérables et pas toujours 
opérés de façon optimale, l’objectif vise à accueillir de nouvelles entreprises, plus petites, 
plus familiales, davantage intégrées à l’environnement physique et humain, dans des zones 
pertinentes. Ainsi pour dynamiser la vie économique, des conditions favorables seront 
mises en place pour accueillir des TPE et PME porteuses d’emplois. 

 



4. Encourager et dynamiser les PME, artisans et commerces locaux 
Alors que la concurrence du Grand-Duché de Luxembourg, et plus particulièrement du 
centre commercial frontalier et du futur complexe connexe, constitue toujours un grand 
handicap, le commerce tend à survivre au centre de la localité, le déclin semblant s’être 
enrayé depuis la revitalisation d’une partie du centre. L’objectif vise dès lors à fédérer les 
énergies et les acteurs potentiels du développement commercial pour attirer davantage les 
clients sur le territoire. 

 
5. Optimaliser la gestion du zoning de Burtonville 

Alors que la filière bois, qui se concentre essentiellement dans le zoning de Burtonville, 
génère de l’emploi (plus de 400 travailleurs), elle engendre également de nombreuses 
nuisances sonores et olfactives, jugées polluantes par une part de la population riveraine, 
une altération des paysages ainsi qu’un trafic significatif de poids lourds. De plus, une 
extension de près de 50 hectares est à l’étude. L’objectif vise donc à circonscrire les diverses 
nuisances par une meilleure gestion du site et par ailleurs, actualité oblige, à encadrer 
l’aménagement de l’extension du zoning. 

 
Effets attendus : 
 
 Valorisation des ressources locales 
 Renforcement de l’image de marque de la commune 
 Dynamisation du centre de Vielsalm 
 Soutien à l’emploi local 
 Dynamisation de l’économie locale 
 Renforcement de l’attractivité liée au label vert de la commune 
 Amélioration de la qualité environnementale de la commune 

 
Critères d’évaluation : 
 

Indicateurs Cible Source de vérification 
Nombre de rencontres entre 
agriculteurs pour innover en 
matière d’agriculture 

5 en 10 ans AC / ? 

Nombre de nouvelles 
initiatives mises en place pour 
contribuer au slogan 
« Vielsalm, commune de l’eau, 
de la pierre et du bois » 

10 en 10 ans AC / Maison du Tourisme / 
Syndicat d’initiative 

Nombre de nouvelles TPE / 
PME / commerces / artisans 

5 par an AC / INASTI 

 
 

OBJECTIF 6 : AMELIORER LA SECURITE ROUTIERE ET FAVORISER LA MOBILITE DANS ET 

HORS COMMUNE 
 
Le territoire salmien est composé de deux axes : l’axe Nord-Sud, lié au trafic routier et ferroviaire 
et l’axe Est-Ouest, reliant les deux autoroutes mais peu approprié au développement du trafic. 
Vielsalm-centre s’avère aujourd’hui le lieu d’intersection des deux grands axes, un lieu 
d’engorgement. En effet, la position de la commune entre l’E42 et l’E25 ainsi que le développement 
industriel du zoning de Burtonville provoquent des problèmes de trafic dans l’entité de Vielsalm et 



dans les villages alentours, en raison entre autres de l’important charroi de camions transporteurs 
de bois et dérivés.  
Par ailleurs, desservie par une ligne de chemin de fer et par plusieurs lignes TEC, Vielsalm peut 
paraître privilégiée en matière de transports publics. La réalité est nettement moins positive : la 
desserte SNCB est en recul constant et les bus sont pour l’essentiel liés aux horaires scolaires. Sur 
ce territoire très étendu et au relief accidenté (sans parler du climat), les personnes non motorisées 
(jeunes, troisième âge, faibles revenus) sont fortement handicapées dans leur vie sociale, 
économique et culturelle.  
Dès lors, la Commune souhaite sécuriser les villages et permettre aux habitants de se déplacer 
autrement qu’en voiture, au travers de 3 sous-objectifs : 
 

1. Réduire la vitesse au cœur des villages 
Alors que la sécurité routière pose question à certains endroits de la commune, ce qui 
provoque un sentiment profond d’insécurité au sein de la population et principalement au 
cœur même des villages, l’objectif vise à sécuriser les « points noirs » de la commune en 
privilégiant des aménagements efficaces mais aussi intégrés au cadre de vie rural, 
notamment pour limiter la vitesse des véhicules. 

 
2. Promouvoir les déplacements alternatifs 

Alors qu’il n’est pas toujours évident de se déplacer au sein de la commune ou vers les pôles 
d’attraction plus ou moins proches (Bastogne, Liège, Malmedy, Saint-Vith…) – ce qui limite 
l’accès à certains services - alors que les déplacements inter-villages ne sont pas encouragés 
par les nombreuses routes à trafic important, l’objectif vise à trouver des solutions 
cohérentes et partenariales en matière de mobilité et à mettre en place des conditions et 
structures favorables pour induire un changement dans les habitudes de déplacements des 
habitants. 

 
3. Traiter la situation particulière de Vielsalm centre 

Alors que la requalification d’une partie des voiries régionales à rendu Vielsalm plus 
attractif, plus convivial, l’objectif vise à poursuivre l’effort entrepris, principalement pour 
gérer l’important charroi de camions transporteurs de bois et dérivés et à atténuer le 
sentiment d’insécurité qu’il entraine au centre de la localité.  

 
Effets attendus : 
 Amélioration de la qualité de vie dans la commune 
 Renforcement du sentiment de sécurité des habitants des différents villages 
 Sensibilisation de la population à la sécurité routière et à d’autres modes de déplacement 
 Augmentation des contacts entre habitants 
 Amélioration de la santé des habitants de la commune 
 Consolidation de l’attractivité touristique de la commune 
 Diminution de l’impact du charroi lourd 

 
Critères d’évaluation : 

Indicateurs Cible Source de vérification 
Diminution du nombre 
d’accidents 

Réduction de 30% en 5 ans Police 

Nombre de moyens mis en place 
pour permettre les déplacements 
aux usagers faibles 

5 en 10 ans AC 

Diminution du nombre de 
camions à Vielsalm-centre 

Réduction de 50% en 10 ans MET (via comptage) 



OBJECTIF 7 : S’INSCRIRE DANS UNE DYNAMIQUE REGIONALE 
 
Eloignée d’Arlon de 82 kilomètres, la commune est largement tournée vers Liège (68 km). Par 
ailleurs, elle ne se trouve qu’à une quinzaine de kilomètres du Grand-Duché du Luxembourg. Située 
au nord-est de la province du Luxembourg, la commune de Vielsalm  forme une sorte de poste 
avancé aux confins de la province de Liège et jouxte la Communauté germanophone. Elle est ainsi 
entourée des communes liégeoises de Lierneux, Trois-Ponts, Saint-Vith, Burg-Reuland et des 
communes luxembourgeoises de Gouvy, Houffalize, La Roche et Manhay. Les habitants 
souhaitent, au travers de cet objectif, créer ou recréer des partenariats entre Vielsalm et les 
communes voisines, faisant fi de la barrière administrative que représentent les provinces et ainsi, 
et ce au travers de deux sous-objectifs : 
 

1. Activer les outils transcommunaux 
Dans plusieurs domaines, la Commune est associée à d’autres entités ; c’est notamment le 
cas dans le domaine de la santé (gestion des hôpitaux au sein de l’IFAC), où la perspective 
de faire de même dans le secteur de l’hébergement et des soins pour les personnes âgées 
suscite des réflexions. C’est aussi le cas dans un tout autre registre, au travers du Contrat 
Culture Pays, avec une demi-douzaine de communes du Nord de la province. Seule 
commune luxembourgeoise concernée par le Contrat Rivière d’Amblève, Vielsalm y trouve 
peu à peu sa place et s’implique dans certaines actions, notamment à caractère touristico-
patrimonial.  

 
2. Susciter de nouvelles coopérations transcommunales 

Il en résulte une ouverture vers d’autres actions à mener en collaboration avec des 
communes « liégeoises » principalement : 

- dans le domaine du tourisme, en matière de valorisation des ressources du sous-sol 
(coticule, schiste) avec Lierneux (atelier de la pierre à Sart) et Saint-Vith (galerie 
d’extraction à Recht), mais aussi en terme de voies lentes (réaffectation de l’ancien 
tracé du Vicinal vers Lierneux et de l’ancienne voie ferrée vers Recht et Born 
(commune d’Amblève)).  

- dans la filière bois, avec le développement des ZAE de Kaiserbaracke (Amblève) 
et de celle de Gouvy. 

 
Effets attendus : 
 
 Valorisation de l’offre touristique 
 Soutien à la vie associative et culturelle 
 Génération de nouvelles activités attrayantes 
 Dynamisation de l’économie locale 

 
Critères d’évaluation : 
 

Indicateurs Cible Source de vérification 
Nombre d’actions menées en  
partenariat avec des 
communes voisines 

5 en 10 ans Commune 

  
    

  
   
   

   
 



2 CONCLUSION 

Par l’élaboration de cette stratégie de développement, la commune de Vielsalm s’est dotée d’un 
programme ambitieux pour les dix prochaines années.  
 
Au travers des sept objectifs de développement, on constate que la commune se dote de moyens 
pour répondre aux trois grands piliers du développement durable. 

- le pilier environnemental : 
Respecter le caractère ardennais de la commune 
Protéger l’environnement naturel, valoriser les ressources locales et 
sensibiliser à ces thématiques  
Améliorer la sécurité routière et favoriser la mobilité dans et hors commune 

- le pilier social :  
Intensifier l’intégration sociale et la convivialité pour un mieux vivre 
ensemble 
Favoriser l’accès aux logements  
Respecter le caractère ardennais de la commune 
Améliorer la sécurité routière et favoriser la mobilité dans et hors commune 

- le pilier économique : 
Protéger l’environnement naturel, valoriser les ressources locales et 
sensibiliser à ces thématiques 
Développer une économie équitablement répartie et intégrée 

 
C’est au travers de la concrétisation des projets et actions que les effets de cette stratégie de 
développement et donc du développement durable se ressentiront sur le territoire.  
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